
CAHIER DES CHARGES

APPEL A CANDIDATURES : CREATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

Un  appel  à  candidatures,  de  la  Ville  de  Concarneau,  proposé  en  faveur  des  créations  artistiques  et
culturelles associant la collectivité.

Cet appel s’adresse aux créateurs amateurs ou professionnels de toute discipline confondue souhaitant
développer  des  actions  autour  ou  faisant  écho  au  thème  « Des  Migrations »  en  lien  avec  les  projets
développés par les services culturels de la Ville.

• OBJECTIFS DE L’APPEL A CANDIDATURES

• Encourager la rencontre entre créateurs, professionnels de la culture et acteurs locaux

• Favoriser l’ouverture culturelle, le parcours artistique et découverte du processus de création

• Inciter à la fréquentation des lieux de création et de diffusion artistique ou patrimoniaux

                            

• CONTEXTE ET PROJETS

Concarneau, troisième ville du Finistère, est le siège de Concarneau Cornouaille Agglomération (CCA) qui
comprend neuf  communes.  Labellisée  Ville  d'Art  et  d'Histoire  et  classée  station  tourisme,  Concarneau
abrite aussi la station de biologie Marine MNHM-IFREMER, la plus ancienne d'Europe. Les ports, de pêche
et de plaisance, regroupent des activités halieutiques diverses (réparation et construction navale).

Les services culturels de la Ville regroupent le CAC (Centre des Arts et de la Culture) qui programme des
spectacles  tout  au long de l'année ;  l'école  de musique,  la  bibliothèque municipale  (la  compétence de
lecture publique est en cours de transfert vers CCA), les Archives Municipales, le Service Patrimoine et la
Maison des Associations.

En  partenariat  avec  les  acteurs  locaux,  les  services  culturels  développent  des  actions  autour  de
thématiques communes. En 2017, la thématique retenue est celle des migrations. Elle pourra être abordées
sous plusieurs angles : historique, géographique, artistique, climatique, géo-politique, ...

Les candidats devront prendre en compte cette thématique et le cas échéant se rapprocher des services
 culturels.



• CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES

• Créateurs amateurs ou professionnels

• Toute forme de création artistique et culturelle

• Projet ayant une proximité et un lien fort avec Concarneau et son identité maritime

• Capacité de mobilisation des publics sur des temps variés et des situations différentes

• Inscription du projet dans celui de la collectivité

• MODALITES D’INTERVENTION DES PARTENAIRES

• La ville intervient pour un montant de 10 000 euros en soutien à un ou plusieurs projets

• L’attribution de crédits au titre de l’année 2017 permettra une exécution du projet à partir de mai
2017 : 80% seront débloqués lors de la signature de la convention,  et 20% à l’issue du projet sur
justificatifs de la bonne réalisation de celui-ci.

     

• DOSSIERS DE CANDIDATURE      

Les artistes candidats peuvent se présenter sous forme associative ou individuelle en faisant preuve 
légale de leur activités, pour les associations , possession d'un numéro de siret, publication des statuts  
au journal officiel, pour les artistes affiliation à la Maison des Artistes ou à l'AGESSA ou possession d'un 
numéro de siret justifiant de leur activité.                                       

Pour être recevables, les dossiers de candidature doivent comprendre :

• un C.V.

• une lettre de motivation et d'intention (explicitant le projet de création artistique envisagé,
ses étapes de création et des propositions d’actions de médiation)

• un dossier artistique représentatif du travail général de l’artiste comprenant des éléments 
• visuels, sonore ou audiovisuels.

La date de limite de dépôt des dossiers est fixée au 31 décembre 2016

Une jury composé d'élus et  de techniciens examinera les dossiers avant le 12 février 2017, les artistes
recevront une réponse avant le 28 février 2017.



Le dossier est  envoyé par mail  ET courrier aux adresses suivantes,  à  l'attention de M. le  Maire de
Concarneau  :

Ville de CONCARNEAU
Pôle Culturel
Place du Général DE GAULLE
29900 CONCARNEAU

culture@concarneau.fr

Pour plus de renseignements, merci de contacter Mme Johanne PEREZ, Directrice de l'action culturelle,
au 02.98.50.38.86 ou par mail johanne.perez@concarneau.fr

mailto:culture@concarneau.fr

